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Tubes fluorescents et lampes
	Les tubes néon, lampes fluorescentes et lampes à basse consommation doivent être déposées dans les containers collecteurs présents aux points de vente.
 
 Toutefois, une benne est à votre disposition à notre déchèterie.
	Important	  	Ne jetez pas les tubes lumineux ni les lampes à basse consommation dans les ordures ménagères.
 
 En effet, pour éviter la fuite de matières nocives, les tubes et les lampes ne doivent pas être endommagés.
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